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ARTICLE 26

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Les magistrats ayant à connaître de ce procès verbal doivent avoir communication de l’identité 
des officiers ou agents de police judiciaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux magistrats de se voir communiquer les identités des officiers 
ou agents de police judiciaire mentionnées par matricule dans un procès verbal.


